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L a formation est indissociable des outils que nous commercialisons : c’est 
la clé de voûte essentielle à une bonne utilisation de nos produits. Et nous 

savons qu’un utilisateur qui maîtrise nos outils sera un utilisateur satisfait. Même 
si nous tendons constamment à en simplifier l’usage, nos outils, utilisés à des 
fins professionnelles, ont besoin d’une prise en main maîtrisée. La formation 
initiale est à ce titre primordiale.

Nos formations sont également l’occasion de prendre connaissance 
régulièrement des nouveautés de votre logiciel.

Ce catalogue référence l’ensemble des formations adaptées à votre filière 
(Végétal, Vigne et Bovin), et les spécificités qui s’y rattachent. 

À bientôt lors d’une formation SMAG !
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VÉGÉTAL
Végétal Initial 
Végétal Expert 
Remise à niveau Végétal Expert 
Cartographie 
Plan prévisionnel de fumure 
Préparation PAC 
Pilotage économique



VÉGÉTAL INITIAL
Objectifs

À l’issue de la formation les stagiaires seront 
capable de :

 Créer le parcellaire de leur exploitation et mettre  
 en place l’assolement grâce à une gestion tabulaire

 Enregistrer les interventions agricoles  
 (web / mobile si option prise)

 Mettre en place l’assolement de l’année suivante

 Éditer les documents réglementaires

Public 
Nouvel utilisateur du logiciel agreo 
Végétal Initial

Prérequis 
Aucun

Méthodes pédagogiques et moyens
   Démonstration théorique et pratique

   Mise en application par les stagiaires sur leur propre exploitation

   Équipement informatique individuel avec accès à internet

Modalités d’organisation
Formation collective en présentiel sur site client ou dans les locaux de SMAG

Contenu
   Présentation générale

   Gestion du parcellaire (mode tabulaire)

   Création, modification et enregistrement des interventions

   Édition des documents réglementaires

   Changement de campagne
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REMISE À NIVEAU  
VÉGÉTAL EXPERT

VÉGÉTAL EXPERT
Objectifs

ObjectifsÀ l’issue de la formation les stagiaires seront capable de :

 Créer le parcellaire de leur exploitation, mettre en place l’assolement grâce à une gestion  
 tabulaire ou cartographique

 Enregistrer les interventions agricoles (web /mobile si option prise)

 Mettre en place l’assolement de l’année suivante

 Enregistrer les plans prévisionnels de fumure azotée

 Assurer la gestion économique (stocks, personnel, matériel)

 Éditer les documents réglementaires

À l’issue de la formation les stagiaires seront 
capable de :

 Enregistrer les interventions agricoles  
 (web /mobile si option prise)

 Mettre en place l’assolement de l’année suivante

 Enregistrer les plans prévisionnels de fumure azotée

 Assurer la gestion économique  
 (stocks, personnel, matériel)

 Éditer les documents réglementairesPublic 
Nouvel utilisateur du logiciel agreo Végétal Expert

Prérequis 
Aucun

Public 
Utilisateur du logiciel agreo Végétal 
Expert qui souhaite à la fois réviser 
ses connaissances de base sur 
l’outil et approfondir certaines 
fonctionnalités

Prérequis 
Avoir suivi la formation agreo 
Végétal Expert (AG-2)

Méthodes pédagogiques et moyens
   Démonstration théorique et pratique

   Mise en application par les stagiaires sur leur propre exploitation

   Équipement informatique individuel avec accès à internet

Modalités d’organisation
Formation collective en présentiel sur site client ou dans les locaux de SMAG

Méthodes pédagogiques et moyens
   Démonstration théorique et pratique

   Mise en application par les stagiaires sur leur propre exploitation

   Équipement informatique individuel avec accès à internet

Modalités d’organisation
Formation collective en présentiel sur site client ou dans les locaux de SMAG

Contenu
   Présentation générale

   Gestion du parcellaire

   Création, modification et enregistrement des interventions

   Édition des documents réglementaires

   Utilisation de la cartographie

   Changement de campagne

   Gestion de la fertilisation azotée

   Pilotage économique de l’exploitation

Contenu
   Rappel et présentation des nouveautés :
   Création, modification et enregistrement des interventions
   Présentation des obligations réglementaires de fertilisation, calcul de la dose d’azote,  
   création du plan prévisionnel de fumure azoté, enregistrement des apports réalisés
   Pilotage économique de l’exploitation
   Édition des documents réglementaires
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CARTOGRAPHIE
Objectifs

ObjectifsÀ l’issue de la formation les stagiaires seront 
capable de :

 Créer le parcellaire de leur exploitation et  
 mettre en place l’assolement grâce  
 à une gestion cartographique

 Enregistrer les pratiques culturales

À l’issue de la formation les stagiaires seront 
capable de :

 Enregistrer les données permettant le calcul  
 du plan prévisionnel de fumure

 Éditer les documents liés aux prévisionnels  
 et aux enregistrements de la fumure azotée

Public 
Conseiller ou technicien qui gère  
le parcellaire d’exploitations dans  
le cadre de prestations

Prérequis 
Aucun

Public 
Utilisateur du logiciel agreo Végétal 
Expert qui souhaite approfondir 
ses connaissances sur la mise 
en œuvre du plan prévisionnel de 
fumure, et gagner en autonomie

Prérequis 
Avoir suivi la formation agreo 
Végétal Expert (AG-2)

Méthodes pédagogiques et moyens
   Démonstration théorique et pratique

   Mise en application par les stagiaires sur leur propre exploitation

   Équipement informatique individuel avec accès à internet

Modalités d’organisation
Formation collective en présentiel sur site client ou dans les locaux de SMAG

Méthodes pédagogiques et moyens
   Démonstration théorique et pratique

   Mise en application par les stagiaires sur leur propre exploitation

   Équipement informatique individuel avec accès à internet

Modalités d’organisation
Formation collective en présentiel sur site client ou dans les locaux de SMAG

Contenu
   Rappel sur l’utilisation des outils cartographiques :
   Théorie des couches cartographiques, présentation des outils de navigation et de la légende
   Mise en place des couches îlots, parcelles et cultures de l’exploitation
   Création, modification et enregistrement des interventions

Contenu
   Rappels sur la reconduite de cultures, l’assolement et la création des engrais

   Calcul de la dose d’azote à apporter

   Création du plan prévisionnel de fumure azotée

   Enregistrement des apports réalisés

   Edition des documents réglementaires

PLAN PRÉVISIONNEL  
DE FUMURE

RÉF AG-200,5 JOURFORMATEUR SMAG EXPERT AGREO RÉF AG-21 1 JOURFORMATEUR SMAG EXPERT AGREO

1110



PRÉPARATION PAC
Objectifs Objectifs

À l’issue de la formation les stagiaires seront 
capable de :

 Préparer leur déclaration TelePAC grâce à l’outil agreo

À l’issue de la formation les stagiaires seront 
capable de :

 Gérer leur personnel et leur matériel dans le logiciel

 Gérer leus stocks (produits phytosanitaires,  
 fertilisants, lots de semences et autres intrants)

 Analyser la performance technico-économique  
 de leur exploitation

Public 
Utilisateur du logiciel agreo Végétal 
Expert qui souhaite préparer sa 
déclaration PAC

Prérequis 
Avoir suivi la formation agreo 
Végétal Expert (AG-2)

Public 
Utilisateur du logiciel agreo Végétal 
Expert qui souhaite approfondir le 
volet économique

Prérequis 
Avoir suivi la formation agreo 
Végétal Expert (AG-2)

Méthodes pédagogiques et moyens
   Démonstration théorique et pratique

   Mise en application par les stagiaires sur leur propre exploitation

   Équipement informatique individuel avec accès à internet

Modalités d’organisation
Formation collective en présentiel sur site client ou dans les locaux de SMAG

Méthodes pédagogiques et moyens
   Démonstration théorique et pratique

   Mise en application par les stagiaires sur leur propre exploitation

   Équipement informatique individuel avec accès à internet

Modalités d’organisation
Formation collective en présentiel sur site client ou dans les locaux de SMAG

Contenu
   Présentation des nouvelles règles de déclaration

   Mise à jour du parcellaire

   Mise en place des couches îlots, parcelles et cultures de l’exploitation

   Utilisation des outils de préparation PAC (fonctions import/export et déclaration PAC)

   Édition des documents PAC

Contenu
   Gestion du personnel : création avec coûts associés, affectation aux interventions

   Gestion du matériel : création, suivi des contrôles, affectation aux interventions

   Gestion des stocks : création des entrées de stock, gestion des fournisseurs,  
   réalisation d’inventaires

   Édition de tableaux de bord à partir de différents critères permettant la réalisation  
   d’un bilan économique de l’exploitation

PILOTAGE ÉCONOMIQUE
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VIGNE
Vigne Initial 
Vigne Expert



VIGNE EXPERTVIGNE INITIAL
Objectifs Objectifs

À l’issue de la formation les stagiaires seront 
capable de :

 Créer leur parcellaire et mettre en place  
 l’encépagement grâce à une gestion tabulaire  
 ou cartographique

 Enregistrer leurs interventions viticoles sur le web  
 ou le mobile

 Suivre l’évolution des travaux, contrôler  
 la traçabilité du vignoble

À l’issue de la formation les stagiaires seront 
capable de :

 Gérer une multi-exploitation ou une ETA

 Gérer des observations

 Réaliser le pilotage technico-économique de leur  
 exploitation

Public 
Vigneron indépendant, adhérent 
d’une cave coopérative, chef de 
culture, responsable vignoble, 
prestataire de travaux viticoles

Prérequis 
Aucun

Public 
Chef de culture d’exploitation 
multiple, responsable vignoble,  
prestataire de travaux viticoles

Prérequis 
Avoir suivi la formation agreo 
Vigne Initial (AG-5)

Méthodes pédagogiques et moyens
   Démonstration théorique et pratique

   Mise en application par les stagiaires sur leur propre exploitation

   Équipement informatique individuel avec accès à internet

Modalités d’organisation
Formation collective en présentiel sur site client ou dans les locaux de SMAG

Méthodes pédagogiques et moyens
   Démonstration théorique et pratique

   Mise en application par les stagiaires sur leur propre exploitation

   Équipement informatique individuel et adapté avec accès à internet

Modalités d’organisation
Formation collective en présentiel sur site client ou dans les locaux de SMAG

Contenu
   Présentation générale de l’outil

   Paramétrage du compte avec ses données (listes de favoris, personnalisation)

   Création du parcellaire en mode tabulaire et cartographique 

   Création, modification et enregistrement des interventions

   Édition des rapports parcellaires et de traçabilité

   Utilisation du mobile

Contenu
   Gestion du parcellaire multi-exploitation

   Organisation et suivi des travaux

   Gestion du personnel, du matériel et des stocks

   Suivi cartographique de l’avancement des travaux

   Synthèse, analyse des temps et coûts des travaux réalisés

   Suivi qualitatif du vignoble au travers d’observations (maladie, maturité, rendement, etc.)
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ÉLEVAGE
Bovin Initial 
Bovin Expert



BOVIN PREMIUMBOVIN INITIAL 
Objectifs Objectifs

À l’issue de la formation les stagiaires seront 
capable de :

 Assurer à travers l’outil la traçabilité  
 des mouvements d’animaux

 Assurer à travers l’outil la traçabilité  
 des événements sanitaires

À l’issue de la formation les stagiaires seront 
capable de :

 Assurer à travers l’outil la traçabilité  
 des mouvements d’animaux

 Assurer à travers l’outil la traçabilité  
 des événements sanitaires

 Suivre la reproduction

 Suivre le fonctionnement de l’atelier viande

 Suivre le fonctionnement de l’atelier lait

Public 
Nouvel utilisateur du logiciel agreo 
Bovin Initial

Prérequis 
Aucun

Public 
Nouvel utilisateur du logiciel agreo 
Bovin Premium

Prérequis 
Aucun

Méthodes pédagogiques et moyens
   Démonstration théorique et pratique

   Mise en application par les stagiaires sur leur propre exploitation

   Équipement informatique individuel avec accès à internet

Modalités d’organisation
Formation individuelle à distance

Méthodes pédagogiques et moyens
   Démonstration théorique et pratique

   Mise en application par les stagiaires sur leur propre exploitation

   Équipement informatique individuel et adapté avec accès à internet

Modalités d’organisation
Formation individuelle à distance

Contenu
   Présentation des différents affichages et des outils associés

   Présentation de l’interface « Mes bovins »

   Paramétrage personnel

   Gestion et notifications des mouvements

   Enregistrement des événements sanitaires

   Gestion du stock des médicaments

   Édition des documents de synthèse réglementaires

Contenu
   Présentation des différents affichages et des outils associés

   Présentation de l’interface « Mes bovins »

   Paramétrage personnel

   Gestion et notifications des mouvements

   Enregistrement des événements sanitaires

   Gestion du stock des médicaments

   Consultation du calendrier de reproduction

   Consultation des performances d’engraissement

   Saisie d’une simulation laitière

   Édition des documents de synthèse réglementaires
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Contactez au choix :

   Votre correspondant habituel chez SMAG (Commercial ou Chef de Projets)

   Le pôle Formation SMAG
    par mail : formation@smag.tech
    par téléphone : 04 34 35 23 17

Pour les conditions tarifaires, se rapprocher de votre correspondant commercial

Financement VIVEA (Conditions)

   Pour toute formation d’1 jour minimum

   Formation collective en présentiel

   Dépôt demande de financement au plus tard 6 semaines avant le début de la formation

SMAG se charge de réaliser la demande de financement pour vous !

   Groupe de 6/8 participants

   Inscription jusqu’à 15 jours avant le début de la formation

   En cas d’annulation par le client : moins de 10 jours avant le début de la formation,  
   50% des frais de formation seront facturés

   En cas d’annulation par SMAG : un nombre de participants insuffisant peut entraîner 
   l’annulation d’un stage. Les participants sont prévenus au plus tard 10 jours  
   avant la formation.

Information / Inscription

Tarifs et financement

Conditions de réalisation (formation collective)

INFORMATIONS
PRATIQUES
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